Francois PARENT

5 grande rue

la garelle

21630 POMMARD

Tel 03 80 22 61 85

Fax 03 80 24 03 16
Numéro siret 01 381 194890003

Numéro URSSAF 210 41606639009

CONTRAT DE TRAVAIL

A DUREE DETERMINEE

DU 5 NOVEMBRE 2009 AU 5 MAI 2010

Monsieur et Madame François PARENT - 5 grande rue - la garelle - 21630 POMMARD

Embauchent Madame Aurélie DURAND 

née le 5 août 1977 à BEAUNE, immatriculée à la sécurité sociale sous le numéro 

2 77 08 21 054 019 63

domiciliée 1 rue des écoles - 21630 POMMARD

ce contrat est régie par les conventions collectives suivantes : des salariés du particulier employé dont nous vous avons donné connaissance, ainsi que par les dispositions particulières  ci après 

il est convenu ce qui suit 

1 Fonctions et Attributions

Madame Aurélie DURAND est affectée au poste d'employée de maison

Ses tâches sont les suivantes

Tenue de la maison, entretien, courses, cuisine

Ménage, lavage et repassage ainsi que jardinage et arrosages des plantes, soins aux animaux, ainsi que tout travaux domestiques afférents à la vie de la maison.

2 Horaires de travail  soit 6 heures par semaine

Le mardi après midi 
de 14 H 00 à  17 H 30  =   3 heures 1/2

Le vendredi après midi 
de 15H 00  à  17 H 30 =    2  heures 1/2

3 Rémunération

En rémunération de vos fonctions, vous serez salariée sur les bases suivantes :

Un salaire de 9,14 euros  brut de l'heure auquel s'ajouteront les congés payés de 10 % sur chaque mois

En outre il sera prévu la prime de fin d'année correspondant à 1/24 ème du salaire brut

Notons qu'il pourra être prévu, selon accord entre les deux parties, un volant d'heures complémentaires selon les besoins en cours d'année , avec un accord préalable entre les deux parties.

4 Congés payés

Vous bénéficierez des congés payés prévus par les articles L.223-1 et suivants du code du travail et par la convention collective susvisée, soit actuellement 2.5 jours par mois.

Ils seront réglés mensuellement comme signalé ci-dessus.

6 durée du contrat

le présent contrat est conclu pour une durée déterminée de 6 mois, c'est à dire du 5 novembre 2009 au 5 mai 2010 avec une période d'essai de 2 jours ouvrables selon l'usage pour cette duréé

chacun des deux parties  aura la faculté de mettre fin à ce contrat, a charge de respecter les règles de procédures légales et conventionnelles à cet égard par lettre recommandée avec accusé de réception un mois au mois à l'avance

7 obligations personnelles

vous vous engagez à observer et suivre les consignes et instructions de travail qui vous seront données ainsi que la plus entière discrétion sur tout ce qui concerne les activités de l'entreprise ainsi que la confidentialité en ce qui concerne la vie de la maison

fait à Pommard, le 5 novembre 2009 

Anne-Françoise PARENT-GROS

Lu et approuvé 

Aurélie Durand





